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Les groupes traditionnels de lutte contre le tabagisme considèrent depuis longtemps la 
fiscalité comme l’un des outils les plus efficaces pour contrôler la consommation de tabac.1 
Les taxes sur les produits du tabac visent deux objectifs principaux : réduire la demande 
en augmentant les prix, ce qui rend ces produits moins abordables et moins attrayants, et 
générer des recettes publiques.2 Les critiques suggèrent toutefois que la fiscalité est un 
instrument brutal, qui contribue aux inégalités économiques auxquelles sont confrontées 
les personnes qui fument et qui alimente les marchés illicites. 

Ce document d’information examine la situation mondiale actuelle en ce qui concerne la 
taxation des produits nicotiniques à risques réduits (PNRR) et la manière dont elle est 
liée à l’accessibilité des produits, avant de proposer des recommandations politiques 
fondées sur des données probantes pour des stratégies de taxation optimales en faveur 
des objectifs de réduction des risques et de la santé publique. Nous nous concentrons 
principalement sur les dispositifs de vapotage à la nicotine (e-cigarettes) et les produits de 
tabac chauffé (PTC), car il s’agit des deux catégories dominantes de PNRR pour lesquelles 
les données disponibles sont les plus complètes. Toutefois, les conclusions tirées ici 
peuvent aussi s’appliquer à d’autres PNRR.

Notre analyse se concentre sur les droits d’accises, qui diffèrent des prélèvements généraux 
tels que l’impôt sur le revenu ou la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Contrairement à ces 
taxes générales, les droits d’accises ciblent des produits ou des activités spécifiques, ce 
qui en fait un objet d’étude essentiel pour la politique fiscale du PNRR. Vous trouverez une 
description plus détaillée des droits d’accises dans notre dernier rapport,  The Global State 
of Tobacco Harm Reduction 2024: A Situation Report.

Quel est l’état actuel de la fiscalité mondiale sur les produits 
nicotiniques à risques réduits ?

Figure 1. 

GSTHR.ORG PAYS IMPOSANT DES DROITS D’ACCISE SUR LES DISPOSITIFS DE VAPOTAGE (2023)

Source des données : Dauchy, E. P., & Fuss, C. (2023); GSTHR 2024

https://gsthr.org/resources/thr-reports/the-global-state-of-tobacco-harm-reduction-2024-a-situation-report/
https://gsthr.org/resources/thr-reports/the-global-state-of-tobacco-harm-reduction-2024-a-situation-report/


| 3

Taxation des produits nicotiniques à risques réduits et stratégies optimales pour la santé publique

Vapotage 

L’Italie fut le premier pays à introduire un droit d’accise sur les dispositifs de vapotage à la 
nicotine en 2014.3 Le Kazakhstan et le Kenya ont suivi en 2015, et la Lettonie, la Roumanie et 
la Slovénie les ont rejoints en 2016. En 2023, parmi les pays autorisant la vente de produits 
de vapotage, au moins 54 pays (sur la base des données disponibles) et 33 juridictions 
américaines avaient introduit des droits d’accise sur ces produits.4 

Les approches nationales en matière de taxation varient considérablement. La plupart des 
pays, 37 au total, taxent tous les e-liquides, tandis que 17 pays limitent la taxation aux 
e-liquides contenant de la nicotine. Les droits d’accise spécifiques qui imposent un taux 
fixe sur les produits constituent l’approche la plus courante, elle est adoptée par 39 pays. 
En revanche, 11 pays appliquent un système ad valorem. Dans ce cas, la taxe est calculée 
en pourcentage du prix de vente au détail. Quatre pays utilisent un système mixte qui 
combine des éléments de taxation spécifique et ad valorem. En outre, 12 pays prélèvent des 
droits d’accise directement sur les dispositifs de vapotage, en appliquant généralement 
des charges fiscales plus faibles sur les systèmes fermés que sur les e-liquides vendus 
séparément.

La charge fiscale, définie comme la part du prix de détail imputable aux droits d’accises, 
varie considérablement d’un pays à l’autre pour les dispositifs de vapotage. La Biélorussie 
arrive en tête avec une charge fiscale exceptionnellement élevée de 88 %, suivie par le 
Portugal avec 85 %, la Norvège avec 78 % et le Kazakhstan avec 77 %. (Le Kazakhstan 
a interdit la vente de produits de vapotage à base de nicotine en 2024)5 À l’autre extrémité 
du spectre, des pays comme le Costa Rica et le Paraguay appliquent des charges beaucoup 
plus faibles, de l’ordre de 4 % chacun, tandis que le Kenya ne prélève que 3 % et que la 
Croatie n’impose en fait aucun droit d’accise. Le cas de la Croatie est particulièrement 
inhabituel, car son code des impôts prévoit un droit d’accise sur les e-liquides, mais le taux 
est actuellement fixé à 0 EUR par millilitre. (figure 2)

Plusieurs pays européens, dont les Pays-Bas, l’Autriche, la Belgique, la Croatie, le 
Luxembourg, la Slovaquie, l’Espagne, la France, la République Tchèque, Malte, l’Irlande 
et le Royaume-Uni, n’ont pas prélevé de droits d’accise sur les produits de vapotage en 
2023, maintenant de fait un taux de zéro pour cent.6 Cependant, de plus en plus de pays 
mettent en œuvre ou prévoient d’introduire des droits d’accise sur ces produits. À partir 
de janvier 2024, par exemple, la Belgique a introduit un droit d’accise de 0,15 € par ml sur 
les e-liquides.7 L’Espagne a suivi en janvier 2025 en introduisant une taxe de 0,20 € par ml 
pour les e-liquides contenant plus de 15 mg de nicotine et de 0,15 € par ml pour ceux qui en 
contiennent 15 mg ou moins, y compris les liquides sans nicotine.8 De même, l’Irlande et le 
Royaume-Uni ont tous deux annoncé leur intention d’imposer des taxes sur les produits de 
vapotage, respectivement à partir de 2025 et de 2026.9,10 

Produits de tabac chauffé (PTC)  
L’Italie et la Serbie ont été parmi les premiers pays à introduire des taxes d’accise sur les 
PTC, respectivement en 2014 et 2015.11 Il a fallu beaucoup plus de temps à d’autres pays 
pour modifier leur code des impôts afin de classer les PTC comme un produit du tabac 
distinct et d’imposer des droits d’accise spécifiques. Le Japon, par exemple, n’a introduit 
un droit d’accise sur les PTC qu’en 2018, soit quatre ans après la première mise en vente du 
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produit. En 2023, au moins 66 pays avaient mis en place des droits d’accise sur les PTC.12 
La plupart d’entre eux ont initialement adopté une taxe forfaitaire fondée sur le poids 
de tabac contenu dans chaque bâton de PTC. Toutefois, les difficultés rencontrées pour 
vérifier la teneur exacte en tabac de chaque bâtonnet ont conduit un nombre croissant de 
pays à opter pour une taxation fixe par bâtonnet.

La charge des droits d’accise sur les PTC est très variable. À l’extrémité supérieure, la 
Palestine impose une charge fiscale de 79 %, suivie d’Israël à 75 %, de la Corée du Sud 
à 58 % et du Japon à 55 %. À l’extrémité inférieure, la Finlande et Andorre imposent une 
charge fiscale de seulement 3 % et 2 %, respectivement. D’autres pays, comme l’Arménie, 
l’Azerbaïdjan et la Suisse, ont aussi une charge fiscale relativement faible, respectivement 
de 8 %, 7 % et 12 %. (figure 3)

Snus et sachets de nicotine
On dispose de moins de données sur la taxation du snus et des sachets de nicotine 
que sur celle des dispositifs de vapotage et des PTC, probablement parce qu’ils sont 
moins largement utilisés et que leurs principaux marchés se concentrent 
en Amérique du Nord et en Europe de l’Ouest. Dans de nombreux 
pays, ces produits ne disposent pas de cadres réglementaires 
spécifiques, relèvent de la législation générale sur le tabac 
ou sont purement et simplement interdits. Selon notre 
base de données, dans les pays où ces produits sont 
légalement disponibles et réglementés, au moins 16 
pays ont mis en place des droits d’accise sur le snus, 
et au moins 14 taxent les sachets de nicotine.13 
À mesure que ces produits gagnent en popularité 
et commencent à pénétrer des marchés plus 
vastes, le nombre de pays adoptant des droits 
d’accise sur eux devrait augmenter.

Comment les PNRR sont-ils taxés 
par rapport aux cigarettes ?
Lors de l’analyse de la taxation des PNRR, il 
est important d’examiner comment ces taxes 
se comparent à celles sur les cigarettes. Cette 
comparaison est difficile en raison des différences 
dans les unités de mesure, puisque les cigarettes 
sont taxées par unité, les liquides de vapotage sont 
généralement taxés par millilitre, et le snus et les sachets 
de nicotine par sachet. Pour compliquer encore les choses, les 
concentrations de nicotine varient considérablement d’un produit 
à  l’autre. Les PTC, dont l’unité est le bâtonnet, contiennent moins de 
nicotine par bâtonnet qu’une cigarette traditionnelle. Cela signifie que, pour obtenir un 
apport en nicotine similaire, les personnes qui passent au PTC pourraient utiliser plus de 
bâtonnets par jour que le nombre de cigarettes qu’elles fumaient auparavant.14
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Figure 2. 

GSTHR.ORG  CHARGE FISCALE SUR LES E-LIQUIDES (2023)

Source des données : Dauchy, E. P., & Fuss, C. (2023) ; GSTHR 2024
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Figure 3. 

GSTHR.ORG  CHARGE DES ACCISES SUR LES BÂTONNETS DE PTC (2023)

Source des données : Campaign for Tobacco-Free Kids : Heated Tobacco Products and Cigarettes Taxes and Prices 
Around The World ; GSTHR 2024
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Figure 4. 

GSTHR.ORG  
CHARGE DES ACCISES SUR LES E-LIQUIDES ET LES STICKS DE PTC PAR 
RAPPORT AUX CIGARETTES (2023)

Source des données : Dauchy, E. P., & Fuss, C. (2023) ; Campaign for Tobacco-Free Kids : Heated Tobacco Products and 
Cigarettes Taxes and Prices Around The World ; GSTHR 2024.
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Pour tenter de tenir compte de ces différences, nous avons comparé la charge des droits 
d’accises – qui est calculée en pourcentage de la part des taxes dans le prix de détail – car 
elle offre une mesure plus cohérente. L’analyse des données de 2023 révèle que la plupart 
des pays imposent des charges fiscales plus faibles sur les PNRR que sur les cigarettes.15 

Cependant, dans 15 pays (sur 50), la charge fiscale sur les e-liquides dépasse celle qui 
pèse sur les cigarettes. De même, la charge fiscale sur les PTC dépasse celle qui pèse sur 
les cigarettes dans sept pays et est identique à la taxation des cigarettes dans six pays  
(sur 65). (figure 4)

Bien que les PNRR soient généralement taxés plus favorablement que les cigarettes, ce qui 
importe en fin de compte aux consommateurs est le prix de détail final, et non la part de ce 
prix attribuable aux taxes. Cela soulève une question importante : comment les différences 
de taux d’imposition se traduisent-elles par des différences de prix entre les cigarettes et 
les PNRR ?

Quel est le prix des PNRR par rapport à celui des 
cigarettes ?
Malgré leur fiscalité avantageuse, les PNRR ne sont pas toujours moins 
chers que les cigarettes. Une étude de 2017 comparant les prix des 
cigarettes, des e-cigarettes jetables, des e-liquides et des dispositifs 
de vapotage rechargeables dans 45 pays a montré que les cigarettes 
étaient souvent plus abordables.16 Les e-cigarettes jetables à usage 
unique étaient 3,2 fois plus chères que les cigarettes dans les pays 
à revenus faibles et moyens (PRFM) et 1,3 fois plus chères dans les pays 
à revenu élevé (PRE). Les e-liquides seuls étaient 27 % plus chers que les 
cigarettes dans les PRFM, mais leur prix ne représentait que 44 % de celui 
des cigarettes dans les PRE.  

Figure 5. 

les produits nicotiniques 
à risques réduits sont souvent 
plus chers que les cigarettes 

dans les pays à revenus 
faibles et moyens, ce qui 

fait de leur prix un obstacle 
majeur à leur adoption

GSTHR.ORG  
PRIX RELATIF DES DISPOSITIFS DE VAPOTAGE PAR RAPPORT A CELUI 
DES CIGARETTES

Source des données : Liber, A. C., Drope, J. M., & Stoklosa, M. (2017) ; GSTHR 2024.
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Le coût initial des dispositifs de vapotage rechargeables constitue un autre obstacle 
financier important au passage du tabagisme au vapotage. La même étude a montré qu’en 
tenant compte du coût des e-liquides et des appareils, le vapotage était moins abordable 
que le tabagisme dans presque tous les pays, à l’exception notable du Royaume-Uni.

Une étude menée en 2019 dans 34 pays a montré que les produits de 
vapotage, bien qu’ils soient moins taxés que les cigarettes, étaient 
plus chers dans la moitié des marchés étudiés.17 En 2023, les données 
indiquaient que les produits de vapotage étaient généralement moins 
chers que les cigarettes de marque supérieure, mais qu’il restait des 
exceptions, notamment en Pologne, en Corée du Sud et en Ouzbékistan.18 
Dans 17 pays, la différence de prix entre les produits de vapotage et les 
cigarettes était de l’ordre d’un modeste 10 %. Toutefois, au Royaume-Uni 
et en Nouvelle-Zélande, les PTC étaient nettement moins chers avec un 
coût 2,5 fois moindre que celui des cigarettes (sans tenir compte des 
prix des dispositifs). 

Une étude réalisée en 2022 a examiné le coût de la nicotine pour différents produits en 
Suisse, en Allemagne, aux États-Unis, en Suède, en France et au Royaume-Uni.19 Elle 
a révélé qu’en tenant compte des prix des dispositifs, les produits de vapotage étaient plus 
chers que les produits du tabac ordinaires sur la plupart des marchés (sauf aux États-Unis) 
et aussi plus chers que les autres produits contenant de la nicotine. Étant donné que les 
taxes sur les cigarettes, et donc aussi les prix, sont généralement plus élevés dans ces pays 
que dans les PRFM, cette tendance est susceptible d’être encore plus prononcée dans les 
pays à faible revenu. Cette disparité montre que les PTC sont une option de réduction des 
risques du tabac accessible principalement aux populations plus aisées.

Pourquoi la baisse des impôts sur les PNRR ne se traduit-elle 
pas simplement par une baisse des prix ?
La principale raison pour laquelle la réduction des taxes sur les PNRR ne se traduit pas 
toujours par une baisse des prix réside dans les stratégies de fixation des prix de l’industrie. 
La recherche suggère que les avantages fiscaux profitent souvent aux producteurs 
plutôt qu’aux consommateurs. Au lieu de réduire les prix pour encourager la transition 
du tabagisme vers des produits plus sûrs, les entreprises tirent parti de ces avantages 
fiscaux pour maintenir des marges bénéficiaires élevées.20 Les données de 2023 appuient 
cet argument : elles montrent que la différence entre les droits d’accise sur les cigarettes 
et sur les PNRR est souvent plus importante que la différences de prix de détail.21 Les 
rapports de l’industrie confirment que les producteurs positionnent stratégiquement les 
PNRR comme un substitut valorisable aux cigarettes haut de gamme , ce qui leur permet 
de réaliser des bénéfices nettement plus élevés que pour les cigarettes.

Parmi les autres facteurs contribuant au coût plus élevé des PTC figurent les investissements 
initiaux considérables réalisés par les entreprises pour leur développement. Ces 
investissements devant être amortis, les ventes ne sont pas rentables au cours des 
premières années suivant le lancement de ces produits.

les produits de tabac 
chauffé constituent une 
option de réduction des 

risques du tabac accessible 
principalement aux 

populations plus aisées
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Quelle est la stratégie fiscale optimale pour les PNRR ?

Pourquoi les gouvernements taxent-ils les cigarettes ?
Pour déterminer l’approche fiscale optimale pour les PNRR, il est 
important de réexaminer la raison d’être de l’imposition de droits 
d’accises sur les cigarettes. Historiquement, les gouvernements 
ont taxé ces dernières pour deux raisons principales : générer 
des revenus et réduire le tabagisme afin d’alléger le fardeau 
important qu’il représente pour la santé publique. Il a  été 
démontré que des taxes plus élevées réduisaient la 
consommation de cigarettes, bien que leur efficacité 
dépende de divers facteurs, notamment la sensibilité 
des fumeurs aux changements de prix, la conception 
de la taxe, la disponibilité et la taxation des produits de 
substitution, les tendances en matière d’accessibilité 
financière des cigarettes, et la capacité du gouvernement 
à lutter contre le marché illicite du tabac.22,23,24,25    

L’un des facteurs qui rend les droits d’accises 
particulièrement attrayants pour les ministères des 
finances est la faible sensibilité au prix de la demande de 
cigarettes. Selon des études économiques, une augmentation 
de 1 % du prix des cigarettes n’entraîne généralement qu’une 
baisse de 0,4 % à 0,7 % de la consommation.26 Des données 
plus récentes suggèrent une élasticité des prix encore plus faible, 
la consommation ne diminuant que de 0,1 % à 0,3  % pour chaque 
augmentation de 1 % du prix.27 Cela signifie qu’à moins que les fumeurs 
ne se tournent vers d’autres solutions telles que les PNRR, ou que les marchés 
illégaux ne se développent de manière significative, l’augmentation des taxes sur 
les cigarettes augmentera systématiquement les recettes publiques.

D’un point de vue économique, les accises sur les cigarettes sont justifiées par leur capacité 
à remédier aux défaillances du marché associées au tabagisme.28 L’un des principaux 
problèmes est le préjudice involontaire que le tabagisme cause à autrui, ce qui constitue 
un exemple d’externalité négative. Le tabagisme entraîne par exemple une augmentation 
des coûts des soins de santé pour la société, une réduction de la productivité sur le lieu 
de travail et des taux de mortalité plus élevés. Ces coûts ne sont pas supportés par la 
seule personne qui fume, mais sont partagés par tout le monde, notamment en raison de 
l’augmentation des dépenses de santé publique et de l’impact du tabagisme passif sur les 
personnes qui ne fument pas.

On parle d’internalités négatives lorsqu’il existe des coûts potentiels futurs que les gens 
ne prennent pas en compte lorsqu’ils consomment des biens ou des services particuliers. 
Dans le cas présent, les fumeurs peuvent ne pas comprendre pleinement les risques 
sanitaires à long terme, le caractère addictif du tabagisme, ou les contraintes financières 
qu’il entraîne au fil du temps. 
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En augmentant le prix des cigarettes, les accises visent à réduire la consommation, 
à  atténuer les coûts sociaux et à corriger ces défaillances du marché. Cependant, du point 
de vue de la société, les cigarettes restent surconsommées en raison de la dépendance, 
de la désinformation et des coûts externes qu’elles imposent. Contrairement à un marché 
parfaitement rationnel, où les individus prendraient des décisions en toute connaissance 
de cause, le comportement des fumeurs est fortement influencé par ces distorsions. 
Ainsi, bien qu’en théorie on puisse atteindre un niveau socialement acceptable de la 
consommation de tabac, en réalité, les considérations économiques et de santé publique 
soutiennent les politiques qui visent à réduire le tabagisme autant que possible.

En ce qui concerne les PNRR, la justification de la taxation est beaucoup moins évidente. 
Les PNRR sont nettement moins nocifs que les cigarettes et jouent un rôle crucial dans les 
stratégies de réduction des risques. Les décideurs politiques doivent se demander si le fait 
de taxer les PNRR au même taux que les cigarettes est conforme aux objectifs de santé 
publique ou aux objectifs économiques.

Pourquoi le fait de taxer les PNRR de la même manière que les cigarettes 
pourrait-il être contre-productif ?
L’Organisation mondiale de la santé a recommandé de taxer les PNRR, 
y compris les PTC, à des taux comparables à ceux des cigarettes pour 
décourager leur consommation chez les jeunes et en réduire l’utilisation 
par les non-fumeurs. Les recommandations comprennent une taxation 
uniforme des e-liquides, quelle que soit leur teneur en nicotine, et des 
taxes sur les dispositifs de vapotage. Toutefois, des données probantes 
suggèrent que ces politiques peuvent avoir des effets négatifs 
involontaires sur la santé publique.

Les recherches indiquent que la demande de produits de vapotage à base 
de nicotine est très sensible aux variations de prix, avec des estimations 
de l’élasticité des prix allant de -0,8 à -2,2.29,30,31,32,33 Cela signifie qu’une 
augmentation de 1 % du prix entraîne une diminution de la demande de 
0,8 % à 2,2 %, ce qui est nettement plus élevé que la sensibilité au prix 
des cigarettes. En outre, des études confirment que les dispositifs de vapotage à la 
nicotine et les cigarettes sont des substituts économiques,34,35,36,37,38 ce qui signifie que 
toute augmentation du prix des cigarettes tend à stimuler les ventes de dispositifs de 
vapotage, tandis que l’augmentation du prix des dispositifs de vapotage pousse souvent 
les utilisateurs à revenir à la cigarette.

L’augmentation des taxes sur les cigarettes combustibles encourage les fumeurs à passer 
à des produits moins nocifs comme le vapotage, mais l’augmentation des taxes sur les 
PNRR peut avoir l’effet inverse. Au lieu d’arrêter de fumer ou de passer à des produits 
moins nocifs, les consommateurs peuvent continuer à fumer, voire recommencer. Cela 
souligne la nécessité de mettre en place des politiques fiscales qui reflètent les risques 
relatifs de ces produits.

toute augmentation du 
prix des cigarettes tend 
à stimuler les ventes de 

produits de vapotage, tandis 
que l’augmentation du prix 
des produits de vapotage 

incite souvent les utilisateurs 
à revenir à la cigarette
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Aligner la fiscalité des PNRR sur les objectifs de santé 
publique
Une solution potentielle consiste à mettre en place des structures de 
taxation fondées sur la nocivité relative des produits. Les dispositifs de 
vapotage à la nicotine, les PTC, le snus et les sachets de nicotine sont par 
exemple beaucoup moins nocifs que le tabac.39,40 Les taux d’imposition 
devraient s’aligner sur ce risque moindre pour favoriser la réduction des 
risques.

Cependant, l’établissement d’une taxation fondée sur le risque pour les 
PNRR pose des problèmes. La diversité de ces produits rend difficile la 
mise en place d’un cadre fiscal uniforme, le choix d’une base d’imposition 
approprié, et la détermination du taux de substitution pour le calcul des 
niveaux d’imposition. En outre, les coûts administratifs de l’imposition proportionnelle 
pourraient être supérieurs aux recettes perçues, ce qui réduirait son impact fiscal global. 

Compte tenu de ces complexités, l’application de droits d’accises nuls à des 
produits dont il est démontré qu’ils présentent des risques nettement plus 
faibles – et presque négligeables par rapport aux cigarettes – pourrait 
être la stratégie la plus efficace et la plus réalisable à mettre en œuvre. 
Cette approche reconnaîtrait leur moindre nocivité et encouragerait leur 
utilisation en tant que substituts des produits du tabac combustibles.

Néanmoins, le fait de compter sur les différences fiscales pour influer sur 
les prix de détail suppose que les producteurs répercutent les économies 
réalisées sur les consommateurs. Comme indiqué précédemment, une 
fiscalité favorable profite souvent davantage aux producteurs qu’aux 
consommateurs, car les entreprises utilisent les avantages fiscaux pour 
maintenir des marges bénéficiaires plus élevées plutôt que de réduire 
les prix. 

Que peuvent faire les décideurs politiques pour accroître l’efficacité de la 
fiscalité ?
Des plafonds de prix ou de marge bénéficiaire pourraient être utilisés, comme dans le cas 
de la réglementation de l’industrie pharmaceutique. Des limites seraient imposées au prix 
de détail ou aux marges bénéficiaires des PNRR.41,42  Cela pourrait réduire les prix pour les 
consommateurs, mais la recherche économique met en évidence plusieurs inconvénients 
potentiels, notamment la réduction des incitations à l’innovation, le risque de pénurie 
d’approvisionnement si les plafonds sont trop bas, la diminution de la qualité des produits 
et l’émergence de marchés noirs en réponse à des contrôles trop restrictifs.43

Les avantages fiscaux conditionnels constituent une autre option. Les gouvernements 
pourraient lier les avantages fiscaux à des réductions de prix, les producteurs devant 
démontrer des différences de prix significatives entre les PNRR et les cigarettes pour 
bénéficier de taux d’imposition réduits. Bien que théoriquement attrayante, la mise en 
œuvre de telles mesures n’a pas encore été testée et pourrait se heurter à des difficultés 
pratiques, notamment en ce qui concerne le contrôle de la conformité et de l’application.
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La promotion de la concurrence sur le marché représente une solution 
plus durable et plus organique. En réduisant les barrières réglementaires 
qui entravent l’entrée de nouvelles entreprises et de nouveaux PNRR, 
ainsi qu’en levant les interdictions sur des types spécifiques de PNRR, 
les gouvernements peuvent créer un environnement plus compétitif 
sur le marché de la nicotine plus sûre. Une concurrence accrue fait 
naturellement baisser les prix sans intervention directe, ce qui favorise 
l’innovation tout en profitant aux consommateurs et en réduisant 
le tabagisme.

Les gouvernements doivent-ils subventionner les PNRR ?
Le subventionnement des PNRR constitue une autre option politique 
prometteuse, en particulier pour encourager leur adoption par les 
fumeurs. Contrairement aux cigarettes, qui imposent d’importantes 
externalités négatives à la société, les PNRR offrent des externalités 
positives en réduisant la prévalence du tabagisme et en améliorant 
les résultats en matière de santé publique.44,45,46,47,48 Des subventions 
directes visant à réduire le coût des PNRR pour les fumeurs permettraient 
de remédier aux défaillances actuelles du marché, de s’aligner sur les stratégies de réduction 
des risques et d’améliorer le bien-être social. Cette approche est celle du subventionnement 
des traitements de substitution nicotinique (TSN), qui s’est avéré rentable.49 Étant donné 
qu’il est démontré que les produits de vapotage sont encore plus efficaces que les TSN 
pour aider les gens à arrêter de fumer, le subventionnement des PNRR pourrait produire 
des avantages substantiels en termes de santé publique et d’économie, ce qui en fait un 
choix politique logique et efficace.

La réalité de la fiscalité des PNRR : quels sont les 
défis à relever ?
Bien que la discussion sur la taxation optimale des PNRR présente 
plusieurs stratégies convaincantes, il est important de reconnaître qu’il 
y a des défis pratiques. Les gouvernements comptent sur les droits 
d’accise sur les cigarettes comme source importante de revenus, en 
particulier dans les pays à faible revenu. L’adoption généralisée des 
PNRR réduit la consommation de cigarettes, ce qui entraîne des pertes 
de revenus substantielles et des déficits budgétaires potentiels. Bien 
que les avantages économiques et de santé publique à long terme de 
la réduction des risques soient bien documentés, ils sont difficiles à 
quantifier et s’accumulent sur le moyen et le long terme. Les pertes de 
recettes fiscales, elles, sont immédiates et tangibles.

Un parallèle peut être établi avec l’industrie des véhicules électriques (VE). Les 
gouvernements ont d’abord accordé des allègements fiscaux et des subventions pour 
encourager l’adoption des VE, mais ils ont ensuite été confrontés à des problèmes 
de revenus en raison de la baisse des recettes fiscales sur les carburants. En 2024 par 
exemple, la Suisse a introduit des taxes sur les véhicules électriques similaires à celles 
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sur les véhicules à essence, éliminant les exemptions antérieures.50 De même, l’Allemagne 
a  mis fin à son programme de « bonus environnemental » en décembre 2023, et le 
Royaume-Uni prévoit d’imposer un droit d’accise sur les véhicules électriques à partir de 
2025.51,52 Ce changement reflète les pressions fiscales auxquelles les gouvernements sont 
confrontés lorsque les nouvelles technologies perturbent les flux de revenus traditionnels. 
La fiscalité des PNRR pourrait suivre une trajectoire similaire, les taux augmentant au fur 
et à mesure de leur adoption.

Principaux enseignements
La taxation des PNRR doit être soigneusement alignée sur les objectifs 
de réduction des risques afin d’éviter des conséquences imprévues. Les 
recommandations actuelles des groupes traditionnels de lutte contre le 
tabagisme visant à augmenter les taux d’accises sur les PNRR en général 
sont contre-productives. De telles mesures risquent de compromettre 
les objectifs de santé publique en ralentissant la transition du tabagisme 
vers des substituts plus sûrs, en n’encourageant pas l’arrêt du tabac et en 
poussant potentiellement les anciens fumeurs à revenir aux cigarettes.

Le prix des PNRR reste un obstacle important dans de nombreux pays. Les PNRR sont 
souvent moins abordables que les cigarettes, en particulier dans les PRFM où les taxes 
sur les cigarettes nettement moins élevées que dans les PRE. Ce manque d’accessibilité 
contribue à la lenteur de l’adoption des PNRR, car les cigarettes et les PNRR sont des 
substituts économiques, ce qui fait des prix relatifs un facteur important dans les décisions 
des consommateurs. 

Les gouvernements doivent utiliser la fiscalité pour faire en sorte que les cigarettes soient 
nettement plus chères que les PNRR, tout en maintenant de faibles taux d’imposition 
sur les PNRR pour les rendre plus abordables. Cette stratégie encouragerait les fumeurs 
à opter pour des substituts plus sûrs et réduirait la prévalence du tabagisme. 

Les avantages fiscaux sur les PNRR doivent bénéficier aux consommateurs et non aux 
producteurs, qui utilisent trop souvent les économies d’impôts pour maintenir des marges 
bénéficiaires plus élevées plutôt que de baisser les prix de détail. Des mesures telles 
que des plafonds de prix, des plafonds de marge bénéficiaire ou des avantages fiscaux 
conditionnels pourraient contribuer à résoudre ce problème, même si la promotion de 
la concurrence sur le marché reste la solution la plus efficace. En outre, des mesures 
innovantes telles que le subventionnement des PNRR devraient être envisagées car, en 
abaissant les barrières financières, les subventions pourraient jouer un rôle essentiel dans 
l’accélération de l’adoption des PNRR.

Bien que ces stratégies puissent se heurter à une certaine résistance en raison de 
préoccupations fiscales – en particulier dans les pays où les taxes sur les cigarettes 
représentent une source de revenus importante – les gouvernements doivent donner la 
priorité à la réduction des risques. Les avantages économiques et de santé publique à long 
terme de la réduction du tabagisme l’emportent largement sur les pertes potentielles de 
recettes fiscales à court terme. Une taxation optimale des PNRR combinée à des politiques 
innovantes offre des possibilités significatives d’améliorer les résultats en matière de santé 
publique et de réaliser des gains économiques substantiels au fil du temps.
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